
COVID-19 — Redéploiement des employés dans 
le réseau de la santé vs accumulation de vacances

99.02.01.09 (2022-06)
Ministère de la Cybersécurité et du Numérique

Référence : Communiqué Coronavirus (COVID-19) de la Direction générale des relations du travail et de la gouvernance en 
éthique du Secrétariat du Conseil du trésor daté du 24 mars 2022

1. Identification

Nom de famille de l’employé:  Prénom :

Numéro d’employé(e) SAGIR :

Numéro du ministère ou de l’organisme : 

Paiement de _____________ jours de vacances (au plus tard le 31 mars 2023)  
Code de gain A091 par H750

Ajout de _____________ jours à la réserve de vacances (possible seulement au 31 mars 2023)

Note : Aucune validation ne sera effectuée par la DGSR compte tenu que la gestion de cette réserve a été effectuée par la Direction des ressources humaines.

Accumulation d’une demi-journée de vacances 

Pour chaque quart complet effectué en temps supplémentaire, répondant aux mêmes critères d’ouverture pour le paiement du temps supplémentaire à taux double, 
elle accumulera une demi-journée de vacances, laquelle pourrait également être monnayée pour un temps limité. 

Les demi-jours accumulés devant demeurer distincts des vacances accumulées dans la fonction publique, les ministères et organismes devront assurer un suivi  
rigoureux des jours accumulés étant donné qu’aucun accumulateur distinct ne sera créé. 

Toutefois, la convergence des ressources tirant à sa fin, les employés auront jusqu’au 31 mars 2023 pour pouvoir utiliser ou se faire monnayer les demi-journées de 
vacances ainsi accumulées lors d’un redéploiement. Au 31 mars 2023, ces demi-jours seront, soit monnayés à la demande de l’employé ou soit intégrés à la réserve 
de vacances normale de l’employé. Si l’employé opte pour les intégrer à sa réserve de vacances, ils seront subséquemment considérés au même effet que les autres 
jours de vacances accumulés et les règles du nombre maximum de jours reportables au 1er avril 2024 s’appliqueront. Elles deviendront ainsi non monnayables. 
La correction de la réserve de vacances devra se faire à SAGIP selon la procédure habituelle.

2. Modalités de la demande

Employé Date

Gestionnaire Date

Au gestionnaire : veuillez transmettre ce formulaire à votre équipe de rémunération ou à votre Direction des ressources humaines,  
selon les procédures en vigueur dans votre organisation.

3. Signature de l’employé

4. Autorisation du gestionnaire
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